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POINT 28 DE L'ORDRE DU JOUR 

Cooperation internationale touchant les utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique (suite): 

.£.) Rapport du Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique (A/5482, A/5549 et 
Add.l I A/C.l/L.332); 

hl Rapport du Conseil economique et social (chap. VII, 
sect. IV) [A/5503, A/C.l/L.332] 

1. M. PORTER (Comite de la recherche spatiale du 
Conseil international des unions scientifiques) indique 
que le COSPAR, organisation purement scientifique 
r(lgie par le rl:lglement du Conseil international des 
unions scientifiques et qui essaie de rester it 1' ()cart 
des consid(lrations politiques, ne peut ~tre consid(lr(le 
comme comp(ltente pour nombre de sujets examines~ 
la pr(lsente seance. Neanmoins, il est juste que les 
hommes de science aient voix au chapitre dans des 
deliberations comme celles de la Premil:lre Commis-
sion, car les considerations scientifiques exercent 
une certaine influence sur les relations internationales, 
et les accords internationaux peuvent affecterprofon-
dement, pour le meilleur ou pour le pire,les possibi-
lites de recherche scientifique. Certains des travaux 
actuels du COSPAR qui peuvent interesser les Nations 
Unies ont et(l exposes par M. Blagonravov, vice-
president du COSP AR, ~ la seance que le Co mite des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphe-
rique a tenue le 13 septembre 1963; M, Porter voudrait 
maintenant passer en revue d 'une fagon un peu plus 
detaillee les travaux du Groupe consultatif du COSPAR 
sur les effets potentiellement nefastes d 'experiences 
dans l'espace. 

2. En mars 1958, le Conseil international des Unions 
scientifiques a constitu{J un Comite sur la contamina-
tion resultant de !'exploration extra-terrestre. Ce 
comite a signale que des tentatives prematur€les 
d'exploration ou des experiences inconsiderees, 
comme !'explosion €lventuelle d 'un engin nucleaire 
~ la surface de la lune, risqueraient d 'entrafuer, ~ 
la surface de la lune ou des planHes, une contami-
nation biologique chimique ou radiologique qui com-
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pliquerait ou rendrait impossibles d 'autres etudes 
scientifiques d 'une grande importance. Il a aussi 
pr€Jconise !'elaboration d 'un code explicite devant 
regir !'exploration lunaire et planetaire. En 1959, 
le Com'.te a ete dissous, et le Conseil international 
des unions scientifiques a confie l'€Jtude du problf:lme 
au COSPAR. Au printemps de 1962, celui-ci a erM 
le Groupe consultatif et l'a charge d 'examiner toutes 
experiences ou autres activites spatiales envisagees 
qui pourraient avoir un effet potentiellement indesi-
rable sur d 'autres acti vites ou observations scienti-
fiques, d 'organiser des etudes quantitatives minu-
tieuses et objectives et de communiquer aux membres 
du Conseil et aux gouvernements les donnees et ana-
lyses dont ils auraient besoin pour prendre des 
decisions judicieuses et appropriees sur les expe-
riences proposees. Le President et les six membres 
du Groupe consultatif sont nommes par le President 
du COSPAR; ils y travaillent ~ titre personnel et 
non comme representants d 'une organisation. Ils 
viennent de divers pays, et leur vaste competence 
s 'etend ~des domaines specialises comprenant l'astro-
nomie, la physique des rayonnements, la physique 
et la chimie atmospheriques, les tel(lcommunications, 
la penetration des meteorites et la microbiologie, Le 
Groupe consultatif est habilite ~ consulter des specia-
listes de tout pays qualifies dans un domaine parti-
culier et, s 'il le desire, ~ reunir ces specialistes en 
groupes de travail speciaux. Les conclusions du 
Groupe sont presentees au Conseil executif du COS PAR, 
qui peut les communiquer ~ tous les organismes qui 
lui sont affilies, au bureau et aux unions appropriees 
du Conseil international des unions scientifiques, ainsi 
qu 'aux organes competents de l'ONU ou de ses 
institutions specialisees. 
3. Les activites actuelles du Groupe consultatif 
comprennent: l'examen de la possibilite d 'une conta-
mination scientifiquement indesirable de la haute 
atmosphf:lre par l'abondance des gaz d 'echappement 
des fusees ou d'autres substances; !'analyse des 
etudes precedentes relatives ~ la creation d'une 
ceinture artificielle de petits r(lflecteurs ~ deux 
p~les places sur orbite pour servir aux telecommu-
nications, ainsi qu 'aux resultats de la seule expe-
rience de ce genre qui ait ete effectuee; l'etude 
continue et assez detaillee des possibilites d 'une 
contamination indesirable de la lune et des planMes. 
La tl'l.che du Groupe consultatif n 'est pas de pr(lsenter 
des recommandations au sujet d'activit(ls envisagees, 
mais d 'etablir des pr(lvisions scientifiques detaillees 
de leurs effets et de la mesure dans laquelle ces 
activites peuvent ~tre indesirables ou nuisibles. 
4. Les membres du COSP AR esphent que les 
travaux du Groupe consultatif contribueront ~ une 
cooperation internationale harmonieuse en mati~re 
de recherche spatiale et que cette activite du COSP AR, 
comme les autres, seront utiles ~ tous les Membres 
des Nations Unies, En particulier, le COSPAR est 
heureux de pouvoir donner suite ~ des demandes re-

A/C.l/SR.l345 



188 Assembl6e gener'lle - Dix-huitieme session - Premiere Ccmrrtission 

centes d 'assistance emanant du SecrNariat de 1 'OKU 
en ce qui concerne 1 'etablissement de la liste des 
services pouvant fournir des bibliographies et des 
resumes de publications, ainsi que la composition du 
groupe d 'experts que 1 'ONU va envoyer visiter 1 'ins-
tallation de lancement de fusees-sondes de Thumba, 
en lnde. 
5. Le Dr COIGNEY (Organisation mondiale de la 
sante) rappelle qu 'a la dix-septi~me session de 
1 'Assemblee generale plusieurs delegations ont men-
tionne les possibilites d' action internationale qu' offre 
la medecine de 1 'espace. A 1 'heure actuelle, les 
pr::>bl~mes sanitaires que posent les vols sideraux ne 
concernent qu 'un nombre limite d 'indi vidus selec-
tionnes et sont etudies par les Etats directement inte-
resses. 11 s 'agirait done, dans 1 'immediat, d 'encou-
rager le rassemblement et la diffusion de renseigne-
ments concernant 1 'hygi~ne spatiale et les resultats 
de la recherche spatiale qui pourraient s 'appliquer a 
la recherche medic ale en general; s 'il en eta it 
be so in, 1 'OMS pourrait organiser avec d 'autres insti-
tutions des reunions en vue de dis cuter, sur le plan 
international, des sujets selectionnes dans ce domaine. 

6. Les methodes employees pour selectionner les 
astronautes et l ''etude de la physiologie de 1 'homme 
au cours des vols pourraient ~tre appliquees par la 
suite a la recherche clinique et epidemiologique. 
Les crit~res et methodes employes pour 1 'entraf-
nement des astronautes pourraient ensuite ~tre appli-
ques a 1 'aviation en general, surtout quand les appa-
reils supersoniques seront en service. Les recherches 
sur la physiologie de 1 'hom me place dans les conditions 
exceptionnelles des vols sideraux pourraient etendre 
la connaissance des fonctions du syst~me circulatoire 
et du syst~me nerveux et fournir de nouveaux rensei-
gnements sur les maladies cardiovasculaires. L 'etude 
des effets des radiations cosmiques pourrait contri-
buer a 1 'elaboration de moyens de protection contre 
ces rayonnements; les methodes de contrelle de 
1 'environnement dans 1 'aeronef pourraient ~tre appli-
quees sur terre, ainsi que dans 1 'aviation. Les 
methodes d 'analyse des donnees provenant des vols 
pourraient s 'appliquer a la recherche en general. 

7. De plus, la question debattue pose divers pro-
bl~mes - tels que la contamination de la terre par 
des materiaux chimiques et biologiques introduits par 
les vehicules spatiaux revenant dans l'atmosph~re
qui, selon l'OMS, necessitent des etudes approfondies. 
A la quatri~me session du Comite des utilisations 
pacifiques de l''espace extra-atmospherique, le Dr 
Coigney a deja signale 1 'inter~t que 1 'OMS porte aux 
utilisations paci.fiques de 1 'espace extra-atmosphe-
rique; il assure les membres de la Commission que 
1 'OMS est disposee a colla borer a ce programme 
dans toute la mesure de ses ressources. 

8. M. HAJEK (Tchecoslovaquie) estime que 1 'accord 
intervenu au sein du Comite sur le projet de declara-
tion des principes juri diques (A/ 5549 I Add.1, par. 6) 
est d'autant plus encourageant que les efforts pour 
regir les activites dans 1 'espace extra-atmospherique 
etaient jusqu 'ici en retard sur le progr~s scientifique. 
Deux annees de debats aux Nations Unies ont montre 
que les obstacles a la solution des questions juridiques 
etaient d 'ordre politique et non sans lien avec les 
probl~mes du desarmement: une impasse en est 
resultee. Heureusement, la signature du traite d 'inter-
diction partielle des essais a leve un certain nombre 
d'obstacles politiques et, avec 1 'adoption de la reso-

lution 1884 (XVIII) de 1' P..ssemblee generale, a crM 
une atmosph~re propre a de nouveaux progr~s. 

9. L'elaboration du projet de declaration a ete 
precedee par di verses me::mres et propositions tendant 
a encourager la cooperation technique internationale. 
En mai 1963, le Sous-Comite scientifique et technique 
du Comite des utilisations pacifiques de 1 'espace 
extra·-atmospherique a adopte des recommandations 
sur 1 'echange de renseignements, 1 'encouragement des 
progn.mmes internationanx, les installations inter-
natior ales de lancement de fusees-sondes, 1 'ensei-
gnem•mt et la formation p:,:ofessionnelle, et les effets 
potentiellement nefastes d 'experiences spatiales; cette 
dernibre recommandation se retrouve dans 1 'un des 
princ1pes du projet de de·Jlaration. Un autre progr~s 
significatif est _margue par les accords bilateraux de 
cooperation technique et scientifique conc1us entre 
1 'Academie des sciences de 1 'Union sovietique et 
la Na1ional Aeronautics and Space Administration des 
Etats--Unis (voir A/ 4582). Le Sous-Comite juridique, 
bien qu 'abordant un domaine enti~rement nouveau, a 
pu acr~omplir un grand tra·vail preparatoire, essentiel 
a la redaction ulterieun: d 'instruments juridiques 
concrets. Ainsi la declara:;ion des principes juridiques 
resulte d 'un climat politiq le favorable et d 'une prepa-
ratiort judicieuse. 
10. Il est encourageant qu 'au paragraphe 4 1e projet 
de d~~claration souligne que les activites des Etats 
dans 1 'espace extra-atmospherique doivent s 'effectuer 
en vue de maintenir la paix internationale et de fa vori-
ser la cooperation internationale, et que le paragraphe 
5 reconnaisse expressement la responsabilite inter-
nationale des Etats pour leurs activites nationales. 
La necessite de proteger 1 'espace extra-atmosphe-
rique et les inter~ts de l 'humanite contre des acti-
vites ou experiences potentiellement nocives, marquee 
au paragraphe 6, constitue aussi un point essentiel. 
11. Malgre ces elements positifs, le projet de decla-
ration, resultat d 'un compromis, ne satisfait pas 
entit:lrement la delegation tchecoslovaque, qui aurait 
prefere un instrument pll1s formel et affirmant plus 
categoriquement certains principes. De plus, quelques 
questions demandent des eclaircissements. Le droit 
spatial n'en est encore qu'a ses debuts et doit ~tre 
rapidement elabore pour t:uivre les immenses progrt:ls 
techniques realises dans 1 'exploration de 1 'espace. 
Un certain nombre de cluestions sont deja mOres 
pour ~tre traitees en dr'~tail, en particulier celles 
qui concernent 1 'assistar-.ce aux astronautes et aux 
vehicules spatiaux ainsi que la responsabilite pour 
les dommages causes pa::: les activites dans 1 'espace 
extra-atmospherique. Un·~ reglementation juridique 
s'impose d'urgence. On i·.dmet generalement que ces 
questions devraient fain: 1 'objet d 'un traite inter-
national, dont la redacti(ln pourrait ~tre confiee au 
Sous--Comite juridique, qui s 'inspirerait des principes 
etabhs dans le pro jet de declaration. La t~che devrait 
~tre facilitee par le large accord realise sur I. 'eta-
blissement d'un ou plm:ieurs groupes de travail. 
Comme toujours, le Go·1Vernement tchecoslovaque 
est pr~t a jouer un relle actif dans 1 'elaboration de 
ces aspects du droit international. 

12. Le projet de resolution A/C.1/L.332 note les 
resultats obtenus par le Comite, ainsi que les acti-
vites des Etats et des organisations internationales 
qui E·ncouragent 1 'etude et 1 'utilisation de 1 'espace 
extra-a~:mospherique; il fixe le mandat futur du 
Comite et etablit une base pour une nouvelle coope-
ration internationale en <:e domaine. La Tchecoslo-
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vaquie, qui est membre du Comite et de ses deux 
sous-comites, et dont les savants travaillent active-
ment aux programmens internationaux relatifs h 
1 'espace extra-atmosph{)rique et a la meteorologie, 
appuiera toujours toutes les mesures tendant i\ 
favoriser la cooperation internationale pour les utili-
sations pacifiques de 1 'espace extra-atmospherique, 
convaincue qu 'elle contribue beau coup h la coexistence 
et h la cooperation pacifiques des Etats. C 'est done 
volontiers que la delegation tchecoslovaque a accepte 
de figurer parmi les auteurs du projet de resolution 
A/C.1/L.332. 
13. M. DE LA MALENE (France) est heureux de 
constater que les discussions de la Premi~re Com-
mission deviennent de plus en plus interessantes, car 
elles s 'eloignent des generalites vagues pour a border 
des probl~mes concrets et contribuent ainsi a une 
veritable cooperation internationale. L 'inter~t et la 
qualite des interventions que la Commission a enten-
dues confirment 1 'importance et la complexite crois-
sante des questions a 1 'etude. Il est devenu d 'usage 
de dresser une sorte d 'inventaire des realisations 
recentes dans la conquMe de 1 'espace: la delegation 
fran<;aise ne pense pas que cette pratique puisse faire 
1 'objet de critiques; en effet, outre la fierte parfaite-
ment legitime des Etats en cause, ces declarations 
montrent qu 'ils comprennent de plus en plus que ces 
realisations preoccupent la communaute internationale 
et elles soulignent la necessite d 'etendre la collabora-
tion internationale aux activites spatiales. 
14. Etant donne que les Nations Unies offrent aux 
gouvernements des Etats Membres la possibilite de 
faire connarte a 1 'opinion publique leurs efforts en 
m~me temps que les objectifs qu 'ils se sont fixes, 
le representant de la France estime utile de faire 
connartre a la Commission les termes dans lesquels 
le Ministre d'Etat charge de la recherche scientifique 
et des affaires spatiales a recemment defini la poli-
tique fran<;aise concernant 1 'exploration et 1 'utilisation 
de 1 'espace extra-atmospherique. 
15. Le Ministre a souligne que 1 'independance des 
nations et leur capacite de survie ont toujours ete 
intimement li{)es i\ leur effort dans le domaine 
scientifique; il n 'est gu~re de secteur de la science 
auquel, seule ou en association avec d'autres pays, 
la France puisse rester etrangere. Bien que les 
moyens limites de la France 1 'emp~chent d 'entre-
prendre les efforts que font les grandes puissances 
spatiales, ce n 'est pas la une excuse pour demeurer 
inactif. La France doit done repartir ses moyens 
entre son programme national et son apport aux 
organisatons europeennes qui viennent d'Nre creees. 
La France et 1 'Europe ont la conviction d 'a voir leur 
mot a dire en mati~re de recherche spatiale et elles 
ont le sentiment que les progr~s techniques qu 'exige 
1 'exploration de 1 'espace trouvent de nombreuses 
applications, utiles et pratiques dans d'autres do-
maines. Dans ces conditions, c' etlt ete une erreur pour 
la France de ne rien faire et cette erreur a ete evit{)e. 

16. Comme le montre cette declaration, ~a France 
reconnart le prix de la cooperation internationale, que 
celle-ci soit bilaterale ou multilaterale. El~e esp~re 
avoir une part equitable dans la conception, la rea-
lisation, la propriete et 1 'exploitation des grandes 
entreprises qui deja prennent forme - par exemple, 
dans la creation d 'un syst~me mondial de commu-
nication par satellites - et elle est associee a 1 'exe-
cution de nombreux projets et programmes inter-
nationaux specialises. A cet egard, la France a pris 

connaissance avec inter~t des rapports de 1 'OMM 
(E/3794 et Corr. 1) et de l'UIT (E/3770), qui repre-
sentent une contribution de qualite et qui font res-
sortir la necessite d'une cooperation internationale 
accrue. 
17" La delegation fran<;aise se felicite qu 'il ait ete 
possible de sortir de 1 'impasse dans laquelle se 
trouvait le Sous-Comite juridique sur la question 
d'une declaration des principes juridiques regis-
sant les activites spatiales. Le point de vue du 
Gouvernement fran<;ais sur le projet de declaration 
est expose dans le compte rendu stenographique qui fi-
gure en annexe au document A/5549 I Add.l. Tout en 
souscrivant aux principes enonces dans le projet de 
declaration, la delegation fran<;aise voudrait ajouter 
qu 'elle ne saurait leur accorder pour le moment que 
la valeur d 'une declaration d 'intentions; des obliga-
tions juridiques stricto sensu ne peuvent resulter 
que de conventions internationales: le droit inter-
national de 1 'espace extra-atmospherique n 'existe 
pas encore. En outre la plupart des principes enonces 
devront faire 1 'objet d 'accords particuliers; ceci 
s 'applique notamment aux questions de responsabilite 
en cas de dommages causes par des· objets lances 
dans l'espace extra-atmospherique et d'assistance 
aux astronautes lors de leur retour et de celui de 
leurs vehicules spatiaux. Il appartiendra au Sous-
Comite juridique ou h ses groupes de travail d'Ha-
blir une liste aussi complMe que possible des questions 
pouvant faire 1 'objet d 'accords internationaux et d' Ma-
borer les textes correspondants. Ainsi se former a 
progressivement un veritable droit spatial. 

18. Etant donne ces considerations, la delegation 
fran<;aise s 'est jointe aux auteurs du projet de 
resolution A/C .1/L.332. 
19. M. COOK (Australie) dit que, comme les vues de 
son pays sur les questions examinees par le Comite 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmos-
pherique ont deja ete consignees dans les proc~s
verbaux, 1 'Australie ayant joue un rene actif dans les 
travaux de ce comite et des deux sous-comites, il 
n 'a pas 1 'intention d 'y revenir. Toutefois le repre-
sentant de 1 'Australie voudrait appeler 1 'attention des 
membres de la Com'Tiission sur deux paragraphes du 
rapport du Co mite qui ont suscite peu de commentaires 
a la Premi~re Commission. Il s'agit d'une part,. de 
1 'invitation adressee au CO SPAR le priant d 'examiner 
la repartition geographique des installations de lance-
ment de fusees-sondes et des services qu 'elles peuvent 
offrir et de signaler au Sous-Comite scientifique et 
technique les lieux d 'implantation souhaitables et 
les sujets de recherche importants, en tenant compte 
de la necessite d'eviter les doubles emplois (A/5E149, 
par. 16, Q) et, d 'autre part, de la recommandation selon 
laquelle, la ou le besoin s 'en fait sentir, les Etats 
Membres dont la situation s 'y pr~te en vis agent, iso-
lement ou en commun, de creer une telle installation 
de lancement, conformement aux principes fondamen-
taux approuves par le Comite (ibid., par. 16, g). 
20. Ces deux paragraphes resument un grand nombre 
de tilches que le Co mite s 'efforce d 'accomplir. En 
premier lieu, alors que le Co mite ne peut pour le mo-
ment jouer un role de premier plan dans la coordination 
internationale des efforts accomplis sur le plan inter-
national, il peut faire utilement examiner les program-
mes existants ou envisages afin de deceler les doubles 
emplois et les lacunes. C 'est U.t une fonction importante, 
ne serait-ce qu 'en raison du coO.t de la recherche 
spatiale et de son application et de la pt'murie des 
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ressources scientifiques et techniques du monde. En 
deuxi~me lieu, par la recommandation qui figure l:t 
l 'alinea .Q du paragraphe 16 de son rapport, le Comite 
accomplit sa tllch.e legitime qui consiste l:t encourager 
la cooperation internationale dans le domaine de 
1 'espace extra-atmospherique. Les bases de lancement 
de fusees-sondes constituent la premi~re etape qu' at-
teint tout pays, g;rand ou petit, dans le do maine spatial, 
et il y a lieu de creer un vaste reseau de bases de 
lancement de fusees-sondes couvrant le monde entier 
afin de ne pas negliger d 'importantes regions telles 
que 1 'hemisph~re sud, d 'oil 1 'on peut observer des 
parties du ciel tr~s differentes de celles qui sont visi-
bles de l 'hemisph~re nord ou se trouvent la plupart 
des puissances spatiales. Il est egalement important 
de donner aux petits Etats la possibilite de prendre 
cette premi~re mesure dans le domaine spatial avec 
1 'encouragement et 1 'aide des Nations Unies. 
21. L 'Australie poss~de depuis longtemps la seule 
base de lancement de fusees-sondes de 1 'hemisph~re 
sud. Toutefois, ~- une date recente, une autre installa-
tion importante creee en Argentine est venue s 'y 
ajouter: la base de Chamical, qui se trouve presque 
exactement aux antipodes de la base de lancement 
australienne de Woomera. Du point de vue scien-
tifique, cette particularite est tr~s utile et une 
cooperation s 'est deja etablie entre ces deux bases. 
En procedant h Woomera au lancement de la nouvelle 
fusee que met au point !'Organisation europeenne 
de construction de lanceurs d 'engins spatiaux et qui 
doit servir a mettre sur orbite des satellites tr~s 
volumineux, l 'Australie donne une preuve pratique 
de la cooperation internationale en mati~re d 'utili-
sations pacifiques de 1 'espace extra-atmospherique 
que le Co mite a pour mission de prornouvoir. Toutefois 
la possession d 'une telle installation de lancernent 
comporte aussi des probl~rnes, par exernple celui 
de la responsabilite en cas de dommages causes 
par des objets lances dans l 'espace extra-atrnosphe-
rique h partir de Woomer a. Les vues australiennes sur 
cette question sont exposees longuement dans le 
compte rendu stenographique de la 24~me seance du 
Comite, qui figure en annexe au document A/5549/ 
Add.1, et le representant de l'Australie n'a pas 
1 'intention de s 'y attarder pour 1 'instant. 

22. En ce qui eoncerne le projet de declaration des 
principes juridiques regissant les activites des Etats 
en mati~re d 'exploration et d 'utilisation de 1 'espace 
extra-atmospherique, la delegation australienne con-
sid~re, comme celle de 1 'Inde, qu 'il reste a definir 
les procedures lt sui vre pour se conformer au principe 
relatif aux experiences spatiales potentiellement 
nHastes. La dellegation australienne estime toujours 
que le principe des consultations internationales 
devrait ~tre soumis a l 'exam en du groupe consultatif 
du COSPAR sur les effets potentiellement nefastes 
d 'experiences dans 1 'espace, dont le mandat et la 
composition viennent d '~tre definis par le represen-
tant du COSP AR,, 

23. La del€~gation australienne se felicite de l 'aaop-
tion, par 1 'Assemblee generale, de la resolution 
1884 (XVIII) engageant les Etats a ne pas rnettre 
sur orbite des armes de destruction massive ni l:t 
placer de telles armes dans 1 'espace extra-atmosphe-
rique. Cette resolution, jointe au traite d 'interdiction 
partielle des essais nucleaires qui, en interdisant les 
explosions nucleaires dans 1 'espace extra-atmosphe-
rique, elimine les risques d'une categorie d'expe-
riences nuisibles, exercera assurement une influence 

-----------------
sur les travaux du Comite. S'il n'appartient pas l:t 
ce comite de s 'occuper de questions relevant de la 
comp{ltence de la Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement, il n'est que realiste 
de reconnartre que les domaines d'activites des deux 
comites sont tr~s voisim: rn~me si, en fait, ils ne se 
recouvrent pas quelque peu. 
24. La delegation austra.lienrie a lu avee le plus vif 
inter~t le rapport de l'UIT. La deeision la plus 
irnportante que 1 'UIT ait prise en 1963 a ete peut-
~tre la eonvoeation, en ootobre, de la Conference 
administrative extraordir.aire des radioeommuniea-
tions, qui est parvenue a un aecord sur 1 'attribution 
des bandes de frequenoe pour les communications 
spatiales et sur les procedures relatives a leur 
utilisation. Ces accords sont importants pour deux 
raisons principales: d 'abo rd ils ont prepar{de chemin 
a la mise en place ordonnee de moyens globaux de 
communication par satellites, qui sera probablement 
la premi~re application pratique importante de la 
recherche spatiale et qui ouvrira des perspectives 
extraordinaires a tous les pays du monde, en parti-
culier h ceux qui sont tr~s etendus ou qui sont tr~s 
eloignes des principaux centres du monde. Tous 
les pays devront done l•ientM prendre un certain 
nombre de decisions fondamentales: par exemple, 
sur lPur participation a ur, reseau mondial de commu-
nications par satellites qui pourrait ~tre cree et, 
dans 1 'affirmative, s 'ils pourront donner leur avis 
dans les decisions concErnant le choix du syst~me 
des satellites, la fourniture de certains elements de 
ce syst~me tels que les stations au sol, ainsi que 
la gestion, la propriete et 1 'utilisation de ces el(~
ments. On a dejh procecte a maintes consultations 
internationales sur ces questions, et d 'autres con-
sultations plus nombrem:es encore sont envisagees 
pour 1964. 
25. La deuxi~me raison pour laquelle les decisions 
de la Conference admini:;trative extraordinaire des 
radiocornmunications sont si importantes est que 
cette conference a reserve une place speciale aux 
travaux de radio-astronc•mie. Depuis la fin de la 
seconde guerre mondialE:, les hommes de science 
australiens ont joue un r8le de premier plan dans 
le dornaine de la radio-astronomie et ont mis au 
point un certain nombre de dispositifs que de nom-
breux pays ont copies et qui ont augment() la connais-
sance qu 'a 1 'homme de 1 'univers. C 'est pourquoi 
1 'Australie se felicite tout particuli~rement de ce que 
la Conference ait permis, par sa decision, de proteger 
les inter~ts des radio-astronomes. 
26. Le pro jet de resolution A/ C .1/L.332 dont 1 'Aus-
tralie est co auteur n 'a p:ts besoin d '~tre longuement 
explic1ue. Parce qu 'il reconnart 1 'importance des 
realisations obtenues dans le passe et qu 'il assigne 
au Comite et au Secretariat leurs t§.ches futures, 
la dHegation australienne esp~re qu 'il sera adopt() 
h l 'unanimite. Elle esp~re qu 'il en sera de m~me 
pour le projet de declaratlon des principes juridiques. 

27. JVI. VAKIL (Iran) estime que la signature du trait() 
d 'interdiction partielle de:; essais nucleaires, 1 'enga-
gement de ne pas placer d 'armes de destruction 
massive dans 1 'espace extra-atmospherique et 1 'ac-
cord conclu entre les Et:tts-Unis et 1 'Union sovieti-
que pour la collaboration dans 1 'utilisation de satellites 
meteorologiques rnontrent que les puissances spatiales 
se sont engagees a respecter le principe de 1 'utilisa-
tion exclusivernent pacifiq11e de 1 'espace extra-atmos-
pherique. 
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28. Les rapports du Comitll des utilisations pacifi-
ques de 1 'espace extra-atmospherique (A/5549 et 
Add.1) indiquent que ce comitll a avance ses travaux 
sur les aspects tant scientifiques que juridiques des 
activitlls spatiales. M. Vakil est particuli~rement 
heureux de noter que 1 'Organisation des Nations Unies 
et les institutions specialislles portent une attention 
croissante au probl~me de la formation, dans les 
divers aspects des utilisations pacifiques de 1 'espace 
extra-atmospherique, de personnel qualifie provenant 
des pays en voie de developpement. L 'OMM et 
1 'UIT ont des r6les particuliers '1l. jouer, etant donne 
que les pays en voie de developpement souhaitent 
particuli~rement recevoir une assistance en mati~re 
de mHeorologie et de tlllecommunications. Un exemple 
du genre d 'aide que 1 'UNESCO peut fournir est parti-
culi~rement illustrll par le r6le que cette organisation 
do it jouer '1l. propos de la base de lancement de fusees-
sondes, situee '1l. Thumba, en Inde. ll est egalement 
encourageant que le Secretariat des Nations Unies 
constitue progressivement un personnel de spllcia-
listes de 1 'espace, de sorte que 1 'Organisation pourra 
bient6t a voir 1 'activite d'un centre spatial administra-
tif. 

29. Le projet de dllclaration des principes juridiques 
regissant les activites des Etats en mati~re d'explo-
ration et d 'utilisation de 1 'espace extra-atmospherique 
marque un grand pas dans 1 'evolution du droit spatial; 
les Etats-Unis et 1 'Union sovietique ont precisll qu 'ils 
y voient la premi~re mesure dans 1 'elaboration de la 
base d'un droit spatial. La delllgation iranienne ne 
partage pas !'opinion de ceux qui croient prematuree 
la tentative presente d 'elaborer des r~gles expresses 
rllgissant les activites spatiales, car 1 'espace extra-
atmosphllrique est un domaine ou la technologie de-
vance de beaucoup !'elaboration du droit. Il faut 
esperer que des accords internationaux seront conclus 
sur la responsabilitll en mati~re d 'accidents de vllhi-
cules spatiaux et sur 1 'assistance aux astronautes, 
leur retour et la restitution des vehiculcs spatiaux: 
deux sujets qui ont souvent ete declares mO.rs pour 
une reglementation immediate. 
30. Le rapport de 1 'UIT montre que cette institution 
s 'adapte aux changements revolutionnaires apportes 
en mati~re de communication par les satellites arti-
ficiels. Il est encourageant de lire dans le rapport 
de 1 'OMM que l'homme pourra un jour influencer le 
temps et mflme le climat '1l. une grande echelle; ce 
qui devrait ~tre un des objectifs principaux des 
futures recherches. Il y a lieu de feliciter l'OMM 
d'avoir pris !'initiative de crller un fonds de deve-
loppement, dote d 'un capital initial d 'un million et 
demi de dollars, servant '1l. financer les projets re-
latifs '1l. la Veille metllorologique mondiale. 
31. La delegation iranienne, coauteur du projet 
de resolution A/C.1/L.332, invite instamment la 
Commission a 1 'adopter unanimement. 
32. M. CARTWRIGHT (Organisation meteorologique 
mondiale) rappelle que voil'1l. un an, conformement '1l. 
la resolution 1721 (XVI) de 1' Assemblee g€mllrale, 
1 'OMM a soumis son "Premier rapport sur 1 'a van-
cement des sciences atm::>spheriques et leurs appli-
cations tenant compte des progr~s realises dans le 
domaine de l'espace extra-atmospMrique" (A/5229), 
rapport qui traite d'un grand nombre de sujets 
parmi lesquels l'idee de la Veille meteorologique 
mondiale, ainsi que des domaines de recherche des 
sciences atmospheriques que pourrait aider l'emploi 
des donnees fournies par les satellites meteorolo-

giques. Par sa resolution 1802 (XVli) 1 'Assemblee 
generale a, par la suite, recommande '1l. 1 'OMM, 
agissant en consultation avec d 'autres institutions 
des Nations Unies et des organisations gouvernemen-
tales et non gouvernementales, d'etablir sous une 
forme plus detailllle son projet de programme elargi 
de renforcement des services de la recherche meUm-
rologique, en insistant sur 1 'utilisation de satellites 
mllteorologiques et sur des moyens accrus de for-
mation et d 'enseignement dans ces domaines, et de 
faire rapport '1l. ce sujet au Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique et au Con-
seil economique et social. Depuis, le Congr~s meteo-
rologique mondial a, au debut de 1963, pris un certain 
nombre de decisions importantes et d 'envergure, qui 
concernent les programmes des prochaines annees et 
qui sont expo sees dans le deuxi~me rapport de l'OMM 
au Conseil economique et social et au Comitll des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphe-
rique (E/3794 et Corr. 1). 

33. Le satellite metllorologique a deja prouve qu 'il 
pourrait fournir un grand nombre de donnees pour 
la solution des probl~mes qui se posent dans les 
sciences de 1 'atmosph~re et 1 'exploitation quotidienne 
des services meteorologiques. Toutefois, ces donnees 
montrent aussi la necessite d'ameliorer les reseaux 
de postes d'observation qui fournissent les informa-
tions meteorologiques de type classique. Le satellite 
incite done a une amelioration gen{)rale de tous 
les aspects du reseau d'observation mondial. Les 
satellites mHeorologiques deviennent de plus en plus 
sO.rs: l'un d'eux, de la serie Tiros, est en service 
depuis 13 mois, pendant lesquels il a transmis 
environ 60 000 images pouvant servir '1l. 1 'analyse 
des nuages et a 1 'annonce des or ages. De nouvelles 
experiences sont en cours pour permettre une recep-
tion directe, par les pays interesses, des photo-
graphies de la couverture de nuages. 

34. Le Congr~s m{)t{)orologique mondial a constitue 
un co mite consultatif, compose de 12 savants eminents, 
charge des recherches et probl~mes pratiques relatifs 
'1l. l 'utilisation des satellites en meteorologic. La 
t§.che de ce comite, qui doit se reunir au debut de 
1964, portera sur les principaux probl~mes de 
recherche dans les sciences de 1 'atmosph~re, y 
compris les moyens de favoriser cette recherche, 
et sur les autres aspects scientifiques des objectifs 
fixes dans les resolutions 1721 (XVl) et 1802 (XVII) 
de l' Assemblee g€mllrale, y compris ceux qui se 
rapportent '1l. 1 'enseignement et '1l. la formation pro-
fessionnelle. Le Congr~s a egalement approuvlll'idee, 
avancee dans le premier rapport, d 'un service mllteo-
rologique mondial, assurll par 1 'effort coordonne des 
services meteorologiques nationaux. Cet effort coor-
donnll, appele maintenant la Veille metllorologique 
mondiale, est expose dans le deuxi~me rapport de 
1 'OMM. Il prllpare la realisation pratique de 1 'espoir, 
qu 'avaient depuis longtemps les meteorologistes, 
d'obtenir une description globale de la situation 
mllteorologique, et a ete permis par la mise au point 
de nouveaux instruments d 'observation, tels que 
fusees et satellites, et de nouveaux dispositifs d'ex-
ploitation rapide de nombreuses donnees. De plus, le 
Congr~s meteorologique mondial a approuve la 
constitution, au secr{)tariat de l'OMM, d'unorganisme 
de planification charge d '{)laborer un plan global 
detaille pour la Veille meteorologique mondiale, 
d'assurer la liaison avec l'Organisation des Nations 
Unies et les institutions sp€lcialisees interess€Jes et 
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de poursuivre les efforts tendant h obtenir les res sour-
ces necessaires pour 1 'execution des divers plans. 

35. Faute de res sources, on n 'a pu encore satis-
faire les besoins urgents d'amelioration des instal-
lations meteorologiques. L 'OMM a done decide de 
creer un nouveau fonds de developpement, qui servira 
h satisfaire les demandes d'assistance des Etats 
Membres pour 1 'execution de pro jets judicieux qui 
ne pourraient €\tre finances autrement. Un plan 
detaille d 'exploitation et de gestion du fonds a ete 
presente aux membres de l'OMM: on compte qu'il 
sera approuve et mis en ceuvre en 1964. Cependant, 
le fonds prevu est tres modeste et ne permettra pas 
de repondre h tous les besoins, notamment pour les 
investissements de capitaux, de sorte que de nouveaux 
efforts des services meteorologiques nationaux seront 
necessaires. On sollicitera aussi une assistance 
accrue des organisations internationales d 'aide. 
36. L 'OMM attache une grande importance h 1 'accord 
sur la cooperation spatiale conclu entre 1 'Union sovie-
tique et les Etats-Unis d'Amerique (voir A/5482). 
Tous ses membres en beneficieront puisqu 'il prevoit 
notamment des dispositions permettant l'echange 
rapide de renseignements provenant de satellites et, 
ulterieurement, l.a coordination des lancements de 
satellites meteorologiques de fagon h assurer une 
observation du globe continue et la plus etendue 
possible. 
37. En conclusion, l'OMM apprecie l'encouragement, 
donne par les Nations Unies, a profiter des nouvelles 
occasions offertes d 'amelio:rer la connaissance de 
l 'atmosphere par le progres des utilisations pacifi-
ques de l'espace extra-atmospherique. L 'enjeu a ete 
accepte et 1 'OMM, qui se sent maintenant en mesure 
de s 'attaquer h la besogne, se prepare a le faire des 
que possible. 
38. M. KIZIA (Republique socialiste sovietique d 'U-
kraine), apres a voir fait observer qu 'un astronaute 
ukrainien figure :parmi les pionniers sovietiques de 
1 'espace extra-atmospherique et que les savants 
ukrainiens s 'occupent tres activement de recherche 
spatiale, declare que cette recherche per met d 'obtenir 
une masse imposante de renseignements pratiques 
qui interessent de nombreuses branches de la science. 
Toutefois, les di\couvertes scientifiques ne peuvent 
profiter a 1 'humanite que si elles sont utilisees a 
des fins pacifiques et pour I.e bonheur de l'homme. 

39. La dell'lgation ukrainienne appuie done les travaux 
du Comitl'l des utilisations pacifiques de 1 'espace 
extra-atmospherique, dont la Premiere Commission 
examine maintenant les rapports (A/5549 et Add,1), 
et elle tient a fai.re l'eloge du Sous-Comite juridique 
et de son president, M. Lachs, pour les efforts qu'ils 
ont deployes en vue d'un accord sur les principes 
juridiques fondamentaux regissant les activites des 
Etats relatives 1\ 1 'exploration de l'espace extra-
atmospherique. La signature du traite d'interdiction 
partielle montre que de nombreux problemes, y com-
pris celui dont la Premiere Commission s 'occupe 
actuellement, peuvent €\tre resolus par la negocia-
tion si l'on adopte une methode raisonnable et realiste. 
L 'accord de cooperation en matiere spatiale conclu 
le 8 juin 1962 entre 1' Academie sovietique des 
sciences et la National Aeronautics and Space Admi-
nistration des Etats-Unis est un exemple de ce qui 
peut €\tre accompli a cet egard. Neanmoins. la dele-
gation ukrainienne partage l 'opinion de la delegation 
de 1 'Union sovietique selon laquelle la question des 

utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphe-
rique ne saurait Nre dissociee de celle du desar-
mement general et complet; une fois le desarmement 
realise, le probleme que pose 1 'interdiction del 'utili-
sation militaire de l'espace extra-atmospherique 
cessera d'exister. Une autre question qui doit Nre 
reglee est la suppression des bases militaires etablies 
sur le territoire de pays e1 rangers. 
40. Le projet de declaration des principes juridiques 
regissant les activites deE Etats en matiere d'explo-
ration et d •utilisation de l'espace extra-atmospherique 
(A/5549/ Add.1, par. 6) con:;titueunprogres important, 
en ce sens qu 'il reconnart l'inter€\t que presente 
pour 1 'humanite tout entiere 1 'exploration et !'utilisa-
tion de l'espace extra-atmospherique a des fins 
pacifiques .. Ce texte contribuera ainsi a renforcer 
la coexistence pacifique et la comprehension mutuel-
le entre les Etats ayant cies regimes differents. La 
delegation ukrainienne votera pour le projet de 
declaration et exprime l'eo:poir qu 'apres son adoption 
les Nations Unies poursuivront leurs efforts pour 
resoudre d'autres probH:·mes par la negociation. 

41. M. MATSCH (Autriche), prenant la parole au nom 
des membres du bureau du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique, declare 
qu 'a la suite d 'un nouvel examen de la question et 
en ac.~ord avec l'Inde, pa.ys h8te, le bureau de ce 
comiti\ est revenu sur sa decision en ce qui concerne 
le groupe d' experts qui, ainsi qu' il est prevu 1l. la sec-
tion II du projet de resolution A/C.1/L.332 (par. 2, &), 
visiterait l 'installation de lancement de fusees-sondes 
situee a Thumba, en Inde; il propose maintenant que 
ce groupe comprenne six personnes au lieu de c:inq. 

42, M. TFIACHER (Etats-·Unis d'Amerique) declare 
que sa delegation, coauteur du projet de resolution, 
voudrait disposer d 'un pett de temps pour etudier la 
modification envisagee; c·~pendant, M. Thacher ne 
pense pas que cette questlon puisse creer de diffi-
cultes. 
43. M. MENDEZ (Argentine) declare qu 'il est encou-
rageant de noter les progr~s sensibles accomplis au 
cours de l'annee ecoulee, non seulement en ce qui con-
e erne les aspects techniques, mais aussi pour ce qui 
est des aspects juridiques des problemes de 1 'espace 
extra-atmospherique. Le traite d 'interdictionpartielle 
des essais et la resolution 1884 (XVIII) de 1 'Assemblee 
generale representent des etapes importantes sur la 
voie de la denuclearisation de 1 'espace extra-atmos-
phBrique, et ils ont contribue a creer le climat de 
confiance necessaire pour une cooperation interna-
tionalP fructueuse. 
44. Le projet de declarati•m des principes juridiques 
regissant les activites de~: Etats relatives h !'explo-
ration et !'utilisation de 1 'espace extra-atmospherique, 
dont la Commission est saisie, facilitera la reglemen-
tation de ces activites conformement au droit inter-
national. Toutefois, ce doc.1ment n 'est pas definitif et 
M. Mendez exprime l'espCJir qu 'il sera complet~ par 
d'autres principes, et ameliore grllce a une ~noncia
tion plus detaillee et plus precise de certaines notions 
qui n 'ont pas encore ete formulees a vee toute la rigueur 
juridique voulue. La delegation de 1' Argentine estime 
que le principe selon lequel. l'espace extra-atmosphe-
rique devrait €\tre u.tilise pour le bien de l'humanite 
et uniquement a des fins nacifiques est un principe 
fondamental qui devrait €\tre enonce dans les termes 
les plus nets, et M. Mendez deplore que les resolu-
tions 1348 (XIII) et 1472 (XIV) de l'Assemblee gene-
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rale ne comportent pas de clause explicite a cet effet; 
toutefois, le projet de declaration marque sans aucun 
doute un progres sensible et aura 1 'appui de la 
delegation argentine. 

45. En Argentine, cinq universites nationales et 10 
organismes specialises effectuent des recherches 
interessant 1 'espace extra-atmospherique; des ac-
cords de cooperation internationale concernant 1 'espa-
ce extra-atmospherique ont ete conclus avec les 
Etats-Unis et la France, et 1 'on espere que d'autres 
seront conlcus egalement avec d'autres pays. 

46. Il ressort manifestement du rapport du Comite 
des utilisations pacifiques de 1 'espace extra-atmos-
pherique que de nombreuses mesures utiles ont 
ete prises par le Sous-Comite scientifique et technique. 
En ce qui concerne 1 'enseignement et la formation, 
la delegation argentine est particulierement heureuse 
de noter que 1 'on encouragerait les gouvernements a 
formuler des demandes de bourses et d 'assistance 
technique pour la realisation de programmes de 
recherche en matiere spatiale. Il y aurait lieu de 
developper les activites d 'assistance technique des 
institutions specialisees dans ce domaine. 

47. Le riHe utile dont s 'acquittent 1 'OMM et 1 'UIT 
en matiere de programmes de cooperation inter-
nationale apparaft dans les rapports de ces insti-
tutions, et il est reconnu dans les sections III et 
IV du pro jet de resolution A/C .1/L.332. Les ravages 
recemment provoques par les cyclones aux Antilles 
ont fait apparaftre la necessite d 'une amelioration des 
services mondiaux de renseignements meteorolo-
giques; la Veille meteorologique mondiale devrait 
permettre a tous les pays de beneficier des rensei-
gnements obtenus gr~ce aux satellites meteorologi-
ques. L 'emploi de satellites pour les telecommunica-
tions place 1 'humanite au seuil d 'une epoque ott la 
communication universelle et instantanl'le de rensei-
gnements sera possible. En m@:me temps, le Sous-
Comite scientifique et technique rend d 'importants 
services dans la mesure ott il s 'efforce de faciliter 
1 'echange minutieux de renseignements relatifs aux 
consequences eventuellement nefastes des experiences 
spatiales. 

48. La Commission nationale argentine pour la re-
cherche spatiale a cree h Chamical une base de 
lancement de fusees d 'ott, pour la premiere fois, 
ont ete lancees des fusees Centaure; ces activites 
se deroulent avec la cooperation du Centre national 
frant;ais d 'etudes spatiales, du Conseil international 
des unions scientifiques, du COSP AR, et du Smithsonian 
Astrophysical Observatory. La Commission nationale 
argentine a invite des savants de divers pays a 
observer les experiences de lancement de fusees 
a Chamical. Elle a invite les pays d 'Amerique 
latine a envisager la possibilite d 'effectuer des 
experiences communes et a mis ses installations 
de Chamical a la disposition des groupements scien-
tifiques et des universites d' Aml'lrique latine qui 
souhaiteraient effectuer des recherches spatiales 1l. des 
fins pacifiques. L 'Argentine espere mettre au point 
un systeme d'echange de renseignements avec 1 'Inde, 
a la faveur de la creation, actuellement envisagee, 
d 'une installation de lancement de fusees-sondes a 
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Thumba, et elle fournira son aide pour la realisa-
tion de ce projet dans le cadre des Nations Unies. 

49. M. KOLBASSINE (Republique socialiste sovie-
tique de Bigorussie) dit que sa delegation appuie 
le projet de declaration des principes juridiques 
regissant les activites des Etats en matiere d'explo-
ration et d 'utilisation de 1 'espace extra-atmospherique 
(A/5449/ Add,1, par. 6) et espere que les prineipes 
qui y sont enonces seront respectes par tous les 
Etats. Sa delegation appuie egalement le projet de 
resolution de la recherche spatiale a des fins pacifi-
ques dans 1 'inter@:t de 1 'humanite tout entiere. 

50. Les Nations Unies devraient faire tout ce qui 
est en leur pouvoir pour encourager la cooperation 
internationale, non seulement en ce qui concerne 
1' espace extra-atmospherique mais aussi d 'autres 
domaines tels que 1 'energie nucleaire et 1 'automa-
tisation. A ce propos, sa delegation appuie les diverses 
propositions relatives a la cooperation spatiale qui ont 
ete faites au Comite, y compris la suggestion de 
M. A. Blagonrarov, membre de 1 'Aeademie des 
sciences de 1 'URSS, tendant a ce que 1 'UNESCO ou 
le COSP AR publie un ouvrage en plusieurs volumes 
sur les elements essentiels de la bio-astronautique 
en 1964-1965 avec 1 'aide des Nations Unies. Sa 
delegation est favorable aux diverses decisions rela-
tives a la cooperation internationale qui ont ete 
adoptees par le Quatrieme Congres de 1 'OMM. Gr~ce 
a la bonne volonte de 1 'Union sovietique et des Etats-
Unis notamment, le Congres a adopte un plan visant 
a etablir une Veille meteorologique mondiale ~~ la-
quelle pourraient participer un certain nombre de 
petits pays qui ne peuvent lancer de satellites meteo-
rologiques, mais qui etabliraient des stations d'obser-
vation; M. Kolbassine note qu 'un certain nombre de 
ces stations seront installees sur le territoire de 
la Bielorussie. Sa delegation se felicite aussi de 
1 'accord intervenu entre 1 'Union sovietique et les 
Etats-Unis d'Amerique le 24 mai 1963, sur un 
programme commun visant a dresser une carte du 
champ magnetique terrestre au moyen de satellites 
(voir A/5482). La sixieme session du COSPAR et 
le quatrieme symposium international sur la recher-
che spatiale qui s 'est tenu a Varsovie en juin 1963 
et au cours duquel des savants sovietiques, ame-
ricains, japonais, etc., ont presente des rapports 
sur la question de sa voir si la vie existe dans 1 'espace 
extra-atmospherique constituent un exemple remar-
quable de cooperation internationale. Les succi':ls 
remportes par les savants sovietiques constituent 
un element positif important de la cooperation inter-
nationale en matiere d 'utilisation pacifique de 1 'espace 
extra-atmospherique; le recent lancement du vehi-
cule spatial manceuvrable, le Poliot-1, est une nou-
velle preuve du r~le preponderant que joue 1 'Union 
sovietique dans ce domaine. 

51. M. Kolbassine conclut en faisant observer que 
la signature du traite sur 1 'interdiction partielle 
des essais d 'armes nucleaires a cree les conditions 
favorables a la cooperation internationale dans 1 'espa-
ce; le premier devoir de 1 'Organisation des Nations 
Unies est d'eliminer les obstacles a une telle coope-
ration qui peuvent encore subsister. 

La seance est levee a 12 h 55. 
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